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-  Arrêté  n°  2017-PREF-DCPPAT/BUPPE-043 du 21 décembre  2017 prescrivant  l’ouverture  d’une
enquête parcellaire portant sur le tréfonds relatif au tunnel du métro et des emprises en plein sol autour
des ouvrages annexes dans le cadre du projet de prolongement de la ligne 14 sud entre les stations
Olympiades et aéroport d’Orly sur le territoire des communes de Morangis et Paray-Vieille-Poste

-  Arrêté  n°  2017-PREF/DCPPAT/BUPPE/044  du  21  décembre  2017  autorisant  la  société  SAS
NEXIMMO  50  à  exploiter  un  complexe  logistique  situé  sur  le  territoire  de  la  commune  du
COUDRAY-MONTCEAUX, ZAC des Haies Blanches, rue des verts buissons (parcelle cadastrale C
477)

- Arrêté n° 2017-PREF/DCPPAT/BUPPE/045 du 21 décembre 2017 autorisant la société BAYER SAS
à exploiter un nouvel atelier de formulation de pelliculants pour le traitement des semences au sein de
l’établissement existant situé 14 rue de la Pierre Follège sur le territoire de MEREVILLE (91660)

- Arrêté n° 2017-PREF/DCPPAT/BUPPE/050 du 28 décembre 2017 mettant en demeure la société
TELES REPARATION BTM de  respecter  les  dispositions  du  point  6.1  de  l’annexe  I  de  l’arrêté
ministériel du 30 juin 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées
pour  la  protection  de  l’environnement  soumises  à  déclaration  sous  la  rubrique  n°  2575 pour  son
établissement situé 3 rue du bois de la fontaine à ANGERVILLE

DRCL

- Arrêté interdépartemental n° 2017-PREF-DRCL/864 du 29 décembre 2017 portant modification des
statuts du syndicat mixte de la vallée de l’Orge Aval
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